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Chers Tignetanes et Tignetants, 

Par arrêté préfectoral du 11 Août 2023, le Préfet des Alpes-Maritimes a décrété :  

- le niveau d'ALERTE RENFORCÉE sècheresse pour les communes du Bassin versant de la Siagne Amont (Escragnolles, Cabris, Saint-
Vallier-de-Thiey, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Spéracédès, Le Tignet, Peymeinade pour le périmètre RECB et Grasse) et pour les communes du 
Bassin versant de l'Artuby (Andon, Caille, Séranon et Valderoure) 

Cela implique l'arrêt immédiat et total de l'arrosage des espaces verts et des pelouses de l'ensemble des espaces publics dès à 
présent pour l'ensemble des communes de la RECB. 

Les restrictions de consommation principales s'appliquent quelque soit l'origine de l'eau (forage privé ou public, source, cours d'eau etc...) et 
sont les suivantes : 

• Usages Industriels, artisanaux et commerciaux : 

Objectifs à atteindre : 40% de réduction des consommations moyennes en zone d'ALERTE RENFORCÉE et 60% de réduction des 
consommations au stade de CRISE. 

 

• Usages agricoles : 

Objectifs à atteindre : 40% de réduction des consommations d'arrosage gravitaire ou par aspersion en zone d'ALERTE RENFORCÉE (et 
uniquement entre 20h et 8h) et interdiction d'arrosage gravitaire ou par aspersion en zone de CRISE. 

L'irrigation par micro-aspersion, goutte à goutte est autorisée en zone d'ALERTE RENFORCÉE et uniquement entre 20h et 8h en zone de 
CRISE. 

Pour les canaux d'arrosant, 40% de réduction du débit autorisé ou fermeture 10 heures par jour du canal en zone d'ALERTE RENFORCÉE et 
fermeture du canal en zone de CRISE. 

 



• Autres usages : 

Les usages de confort associés à une activité touristique relèvent de cette catégorie. 

L'arrosage des pelouses, massifs, espaces verts et terrains de sport est interdit en zone d'ALERTE RENFORCÉE (potagers 
autorisés de 20h à 8h) et de CRISE (potagers par goutte à goutte autorisés de 20h à 8h) 

 

 

Le remplissage des piscines privées est interdit sur tout le territoire, les mises à niveau sont autorisées uniquement en zone d'ALERTE 

RENFORCÉE. 

 

Je vous remercie pour votre vigilance. 

                                                                                                                                                
    Le Maire 
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